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Message 
relatif à la révision de la loi sur les brevets  
du 16 novembre  2022 

 

Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, 

Par le présent message, nous vous soumettons le projet d’une modification de la loi 
sur les brevets, en vous proposant de l’adopter. 

Simultanément, nous vous proposons de classer l’intervention parlementaire suivante: 

2019 M 19.3228 Pour un brevet suisse en phase avec notre époque 
(E 4.6.2019; N 12.12.2019) 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, l’assurance de notre haute considération. 

16 novembre 2022 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

Le président de la Confédération, Ignazio Cassis 
Le chancelier de la Confédération, Walter Thurnherr  

 


